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Question écrite n° 60329

Texte de la question

Mme Marion Maréchal-Le Pen attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et
de l'énergie sur le choix du tracé du futur gazoduc Eridan. Cette conduite de gaz fossile de 1, 20 m de diamètre,
qui doit relier les terminaux méthaniers de Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône) à Saint-Avit (Drôme), traversera 59
communes et passera à proximité des sites nucléaires de Marcoule (Gard) et du Tricastin (Drôme et Vaucluse).
Au vu du tracé actuellement retenu, il est prévu que le gazoduc traverse à deux reprises le canal de Donzère-
Mondragon qui assure le refroidissement de la centrale du Tricastin, comptant à elle seule 4 réacteurs en
activité. Si les conclusions des expertises menées jusqu'à lors se veulent a priori rassurantes quant à la sécurité
entourant ce projet, un accident technologique majeur ne peut toutefois être totalement exclu, sa probabilité s'en
trouvant même renforcée par une telle juxtaposition de facteurs de risques. Dans ses avis N° PDS-DEND-2D12-
D153 et IRSN-2D12-00563 du 20 décembre 2012, l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN)
conclut que le tracé prévisionnel présente des « risques inacceptables pour les installations du site nucléaire de
Marcoule » en raison notamment des phénomènes dangereux consécutifs à la rupture d'une canalisation de
transport de gaz : une onde de surpression suite à l'inflammation ou l'explosion du nuage de gaz formé et les
effets thermiques dus à un jet enflammé. Cette évaluation ne s'applique qu'au seul site de Marcoule et ne prend
pas en compte les 59 communes traversées par la canalisation, qui seront exposées aux mêmes phénomènes
dangereux identifiés par l'IRSN pouvant occasionner des dégâts considérables et des milliers de victimes. Dans
le pire des scenarii, celui de l'accident nucléaire, 4 millions de personnes au minimum seraient alors directement
concernées. Sans préjuger de l'intérêt d'un gazoduc destiné à diminuer les coûts d'approvisionnement en gaz
naturel dans la zone sud, elle lui demande si le Gouvernement entend avaliser la construction d'une conduite
sur un tracé hypothéquant gravement la sécurité et l'avenir de plusieurs millions de riverains.

Texte de la réponse

De manière générale, le Gouvernement est particulièrement attentif aux questions de sécurité. L'instruction de la
déclaration d'utilité publique et de la demande d'autorisation relative au projet de gazoduc ERIDAN est
actuellement en cours. Ce projet doit être prochainement présenté devant les commissions départementales de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques des 5 départements concernés, avec les
propositions de prise en compte de l'ensemble des observations faites lors des enquêtes administrative et
publique préalables. Le dossier relatif à ce projet comporte les études d'impact et de dangers prévues par le
code de l'environnement et visant à assurer le meilleur niveau de protection de la santé, la sécurité, la salubrité
publique et l'environnement. L'étude de dangers comprend en particulier un volet relatif à la protection des
installations riveraines du projet de gazoduc contre les effets d'accidents provenant de ce dernier et à la
protection du gazoduc contre les effets d'accidents venant de ces installations. Dès le début de l'instruction, des
questions spécifiques ont été posées au porteur du projet pour qu'il améliore l'analyse des risques concernant le
projet de tracé à proximité des sites nucléaires de Marcoule et du Tricastin. Les compléments d'analyse
apportés par le porteur de projet et les avis d'experts fournis par l'Institut national de l'environnement industriel et
des risques (INERIS) et l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) ont permis d'une part, de

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE60329


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE60329

vérifier l'entière conformité du projet à la réglementation en matière de canalisations de transport, d'autre part,
de prendre en compte l'ensemble des exigences applicables à la protection des installations nucléaires. Dans ce
cadre, à la suite de ces avis, le porteur du projet a prévu un éloignement supplémentaire entre le tracé du
gazoduc et le site de Marcoule ; l'absence de remise en cause de la sûreté des installations du site nucléaire du
Tricastin en cas d'accident sur le gazoduc à la hauteur du canal de Donzère-Mondragon a été vérifiée. Se
fondant sur ces améliorations, l'Autorité de sûreté nucléaire qui a examiné très attentivement ce sujet a, par
lettre du 15 mai 2014, informé le préfet coordonnateur de l'instruction qu'elle n'avait plus de remarque sur le
projet. Ce projet est important pour renforcer la sécurité d'approvisionnement énergétique de la France et de
l'Europe, pour accroître la souplesse de fonctionnement du marché, notamment les échanges nord-sud, et pour
développer la flexibilité de fonctionnement du réseau de transport, afin notamment de faciliter la gestion des
consommations des centrales électriques au gaz naturel et l'augmentation des capacités d'interconnexion du
réseau de transport de gaz avec les terminaux méthaniers de Fos-sur-mer et les stockages du sud-est. Dans ce
contexte, tout le soin nécessaire a été apporté à son instruction pour prévenir tout risque supplémentaire
concernant les installations riveraines existantes.
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